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diminuö depuis Tannöe derniöre. Cela provient gönöralement de deux causes:
1° Les changements trop fröquents de röglements, et 2° de ce que les instructeurs
n'ötant sdldös que pendant qu'ils instruisent la troupe, cela n'est point une carriöre

pour eux.
Le Conseil d'Etat a composö le tribunal militaire pour 1868 comme suit:
Grand-Juge: M. Jacquet, Joseph, commandant, a Bulle.
Suppleant: » Gottrau, Pierre, major, k Fribourg.
lor juge: M. Badoud, Jules, major, ä Romont.

Suppleant: » Grangier, Jules, capitaine, ä Estavayer.
2« juge: » Glasson, Felix, capitaine, ä Fribourg.
Suppleant: » Froelicher, Joseph, idem.
Auditeur: » Broye, Jean, idem.
Greffier: » Castella, Thöodore, idem.
L'öcole d'officiers supörieurs et de capitaines, qui devait s'ouvrir le 19 courant, a

du ötre ajournöe vu le manque des nouveaux fusils et des nouveaux reglements
d'infanterie.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme :

Le 25 fövrier 1868, M. Martinet, David-Louis, ä Mont-la-Ville, l«r sous-lieutenant

du centre n° 2 du 10* bataillon R. C.

Le 28, MM. Capt, Hector, au Solliat, lieutenant des chasseurs de droite du llle
bataillon R. C.; Valery, Hri-Etienne, k Nyon, lieutenant des chasseurs de gauche
du 45« bataillon.

Le 29, MM. Curchod, k Lausanne, capitaine de la compagnie de train de parc
n« 82; Veillon, Louis, ä Lausanne, lieutenant des chasseurs de droit du 26»

bataillon ; Cheseaux, Francois, ä Larcy, 2e sous-lieutenant du centre n° 2, du 4e

bataillon R. C.

IL VIENT DE PARAITRE
chez TANERA, rue de Savoie, 6, a Paris,

cVxez J. CHANTRENS, lifor-air^e, a Lausanne,
et a l'Imprrimerue PACHE, a Lausanne,

L'AUTRICHE ET LA CONFEDERATION GERMANIQUE

en 1866.

Relation historique et critique par Ferdinand Lecomte, colonel födöral
suisse. Un fort volume grand in-8°, avec 1 cartes et plans. —10 francs.

Ce 1er volume, comprenant les evenements jusqu'ä la bataille de Koenig-
graetz inclusivement, sera suivi d'un 2d et dernier qui paraitra en
avril prochain.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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